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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la fragilisation croissante du réseau officinal en milieu rural, en particulier dans le
département de Saône-et-Loire. Entre 2004 et 2023, ce territoire a vu disparaître au moins quinze pharmacies,
réduisant fortement l'accès aux soins de proximité. Plus récemment, des projets de regroupement d'officines,
comme à Palinges, ont suscité une vive inquiétude parmi les habitants, confrontés à la fermeture du dernier
service pharmaceutique local. Cette situation reflète une tendance nationale de désertification pharmaceutique,
qui touche de nombreuses zones rurales. Des dispositifs publics ont été mis en place ces dernières années,
notamment une aide financière pouvant aller jusqu'à 20 000 euros par an pour les officines situées dans des «
territoires fragiles », ainsi que des expérimentations d'« antennes de pharmacie » dans certaines régions. Bien
que salués, ces dispositifs restent limités dans leur portée : les critères d'éligibilité sont jugés trop restrictifs, de
nombreuses communes rurales n'y ont pas accès et les retours sur leur efficacité restent encore peu
documentés à l'échelle locale. Dans ce contexte, M. le député souhaite connaître quel est le bilan
départemental, en Saône-et-Loire, des aides versées dans le cadre des dispositifs publics de soutien aux
pharmacies rurales (notamment l'aide aux officines en territoire fragile) ; si le Gouvernement envisage une
révision ou un élargissement des critères d'éligibilité pour mieux couvrir les réalités des zones rurales fragilisées
; quelles mesures concrètes il entend mettre en œuvre pour garantir un maillage équitable du territoire en
matière d'officines pharmaceutiques, soutenir activement l'installation ou le maintien de pharmacies dans les
zones rurales et éviter que les regroupements d'officines ne conduisent à une désertification pharmaceutique
injustifiée. Enfin, il souhaite que ces dispositifs fassent l'objet d'une évaluation régulière et transparente, afin
d'assurer leur efficacité et leur adéquation avec les besoins réels des territoires ruraux, et lui demande ses
intentions à ce sujet.
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